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Notre nouvel employé communal, Christophe Thomas, dis-
pose ainsi des outils nécessaires pour entretenir les chemins 
et les espaces enherbés. De nouvelles tables ont également 
été achetées et seront installées prochainement sur l’aire de 
jeux et dans les villages. 
   Vie scolaire 
En ce qui concerne l’école, vous découvrirez dans ces 
pages le dynamisme et la créativité de nos enseignantes, 
qui contribuent grandement au rayonnement de notre petite 
structure. Je tiens aussi à remercier chaleureusement 
l’A.P.E. pour son soutien constant et précieux aux projets 
scolaires. 
Un mot personnel 
Exercer la fonction de maire, lorsqu’on la prend au sérieux, 
est une responsabilité très prenante. Il y a des moments 
plus agréables que d’autres, bien sûr, mais j’ai été profon-
dément heureux et fier de la confiance que vous m’avez 
accordée. J’espère avoir été à la hauteur. Beaucoup de pro-
jets ont été menés à bien, en recherchant toujours le meil-
leur rapport entre l’intérêt communal et le coût financier. 
Sans dresser ici un bilan complet, je garderai de ces années 
un souvenir intense et très enrichissant sur le plan person-
nel. 

Je vous remercie toutes et tous. Le Conseil 
Municipal se joint à moi pour vous adresser,  
à vous ainsi qu’à vos familles, nos meilleurs 
vœux de bonheur et de santé pour l’année 
2026 et les suivantes… 
Alain Marchaud 

Chères habitantes, chers habitants, 

C’est avec un grand plaisir que je m’adresse à vous pour 
cette dernière année de mon mandat. Les sujets plus déli-
cats trouveront leur place dans le billet d’humeur ; je sou-
haite ici revenir d’abord sur les réalisations menées pour 
notre commune. 
Travaux et investissements 
Les travaux de voirie ont pu être poursuivis correctement 
au printemps puis en septembre. La rénovation de la salle 
polyvalente et de la cuisine a connu quelques retards, 
mais l’ensemble devrait être abouti en juillet 2026, soit 
après les élections municipales de mars. J’espère que la 
future équipe saura valoriser le travail déjà engagé, dans 
l’intérêt de la commune. 
Par ailleurs, afin d’éviter tout « temps mort » entre les 
mandats, une demande de subvention a été déposée pour 
financer l’installation d’un bloc sanitaire rue de la mairie. 
Celui-ci sera utile aussi bien aux familles fréquentant 
l’aire de jeux qu’aux personnes se rendant au cimetière. 
Comme chaque année, la demande de subvention DETR 
devait être déposée avant le 31 décembre. Il était essen-
tiel, pour ne pas priver la commune de cette dotation, 
d’anticiper ce dossier. J’espère que la prochaine équipe 
poursuivra cette démarche, car renoncer à ce projet ferait 
perdre une aide précieuse. Vous le voyez : tout a été pen-
sé pour assurer la continuité du financement des projets 
et permettre une transition harmonieuse. 
Nous avons également procédé à l’acquisition de maté-
riel indispensable : une épareuse et un tracteur tondeuse. 
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Taux d’imposition de la Commune  
 
Taxe foncière bâtie : 34.56 % 
Taxe foncière non bâtie : 57.59 % 
Ces taux sont inchangés depuis 2013 
 
 

 

Nous avons débuté le mandat avec très peu de réserve financière et une dette conséquente. Après un emprunt 
nécessaire en début de mandat nous nous sommes attachés à demander le maximum d’aide pour nos réalisa-
tions. 
 
Un emprunt concernant l’assainissement s’est éteint cette année , nous avons désormais sur le budget princi-
pal en remboursement de dette un emprunt de 2016 au taux de 1,6 % et un contracté en 2021 au taux de 
0,75%  (voir tableau ci-dessus). L’emprunt pour l’aménagement foncier ,lui, va s’éteindre en 2027. 
 
A cela s’ajoute un « faux emprunt » qui concerne les remboursements d’une condamnation par la cour de  
Cassation de Lyon, en mars 2020,  à régler les travaux de l’OPAC pour un montant de 330 000 € que nous 
effectuons sur 30 ans avec un taux de 0,8 % directement à l’OPAC. Je dis faux emprunt car il est pris sur le 
budget de fonctionnement et non sur l’investissement . Et donc, il fausse les calculs de la dette et de l’autofi-
nancement . Opération dictée par la DGFIP et le préfet de la Haute-Loire . Et seule solution possible puisque 
une provision de seulement 1500 € avait été faite par le précédent maire en cas de perte de tous les procès . 
Ce qui a été le cas .Une mairie ne pouvant se déclarer en faillite, je remercie notre sénateur et notre député 
d’avoir bien voulu nous aider à trouver cette solution avec les services de l’état. 
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Ci-dessus le premier histogramme représente la baisse du remboursement des emprunts  jusqu’en 2024 . En 
2025 la charge s’abaissera donc puisque le remboursement de  la station d’assainissement du bourg est termi-
née. L’emprunt sur l’aménagement foncier s’éteindra quand à lui en 2027 et ne resterons comme il est dit plus 
haut que deux emprunts. 
Je me suis efforcé tout au long du mandat de ne pas augmenter les charges de personnel . Elles avaient même 
diminuées en 2021 2022 grâce aux aides de l’état concernant certains emplois. 
Les aides n’existant plus la hausse de 2023 s’est ensuite stabilisée. Une légère augmentation due à l’inflation et 
donc à l’augmentation des salaires s’est faite sentir. En 2025, on peut déjà prévoir que les charges resteront 
stables .( Histogramme des charges de personnel plus haut ). Les charges de personnel concernent bien sûr 
notre secrétaire, notre employé à l’atelier, nos ATSEM, et notre cuisinière. C’est une très grosse part du budget 
de la commune et il faut en être conscient. Les reproches concernant le manque d’heures pour certains em-
ployés relèvent d’une méconnaissance. Rappelons que par exemple à la cantine le nombre d’élèves a drastique-
ment chuté et que le budget alloué en nombre d’heures pour notre employée est le même . Une gestion plus 
saine nécessitera peut être dans l’avenir de réduire ce poste. Rappelons que pour notre secrétaire son emploi est 
financé pour moitié par la poste. D’où l’intérêt de garder et faire travailler l’agence postale. 

2021 

2024 
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Les principales dépenses d’investissement prévue pour cette année étaient les suivantes : 
 
- Travaux voirie Le Bos, La Vialette, Bayssat, Lespinasse : 112 000 € TTC  
Ces travaux ont été réalisés en cours d’année ( voir page suivante); 
- Travaux à la salle polyvalente 68 000 € avaient été prévus cette année, il a été pris un peu de retard suite 
à un changement de maître d’œuvre d’où un choix des entreprises tardif et un ajout de peinture des huisse-
ries qui vieillissent . 
Dans les pages suivantes un détail du total des travaux finalement votés est exposé. 
- Equipement de cuisine : la somme de 20 000 € initialement prévue est maintenue et suffisante. 
 
A cela a été rajouté  l’achat d’une épareuse pour la somme de 22 000 € HT . La reprise de l’ancienne se 
montant à 6000 € le reste à payer pour la commune est de 16 000 € HT . 
L’achat d’un tracteur tondeuse et de tables de pique nique qui seront installées près des fours banaux a été 
voté en fin d’année. 
Ces investissements supplémentaires ont fait l’objet de décisions modificatives permettant de basculer en 
investissement les sommes nécessaires, notre réserve en fonctionnement étant très largement suffisante.  
 
Il est à noter qu’il n’y a pas eu que des investissements supplémentaires mais aussi des recettes imprévues 
car nous avons bénéficié de la DSR cible une dotation de solidarité rurale affectée à un nombre très faible 
de communes et cela pour la première fois . Cela n’était pas prévu , pour une fois merci à l’Etat pour ces  
40 000 € qui n’apparaissent pas dans ce budget. 
Le FPIC également de 5000 € a été perçu pour la première fois en totalité par la commune, petite somme 
mais bon à prendre. Rappelons que la CCBSA voulait au contraire le supprimer à l’ensemble des com-
munes afin de renflouer ses propres comptes. Merci aux collègues maires (peu nombreux ) qui se sont op-
posés à cela en premier chef le maire de Fontannes. Merci également au Conseil pour avoir voté cette dis-
position. 
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Le drainage a été réalisé. 
La tranchée doit être profonde : 
en dessous du niveau du bas des 
caveaux les plus profonds, afin 
de stopper l’eau le plus bas pos-
sible. 

 

 
Les travaux dans la commune 

Route conduisant au village  

du Bosbomparent : 

 
La route était faïencée et les profondes fis-

sures laissant entrer l’eau font éclater le 

goudron l’hiver lorsqu’il gèle . Une opération 

a permis de resurfacé l’ensemble de la route 

de la nationale jusqu’au village . Le procédé 

est le repérage, nettoyage, bouchage de 

chaque fissure, puis le passage d’une émul-

sion de mélange goudron gravillon .Ceci per-

met d’améliorer la longévité de la route pour 

un coût bien plus faible qu’une réfection 

totale. 

Au Bourg : 
 

En début d’année, les branchages ont été 
broyés sur l’aire des déchets verts . 
A ce sujet il est demandé de ne pas mettre 
autre chose que des branches en excluant 
tout bois contenant des pointes ou autre bout 
de fer ; les lames des machines n’apprécient 
pas le métal et à cause de cela nous n’avons 
pas pu tout broyer. 

Ensuite une opération « nids de poule » a été réalisée 
dans le village . Les trous dans le goudron ont été 
bouchés. 

Toujours au Bos, la rue du Coudert de la 
Roche a été faite en bitume. 
Ceci dans le cadre de travaux plus couteux. 
Un enrobé a été réalisé sur cette rue qui 
n’avait jamais été goudronnée. 
 
 L’entreprise Cymaro au travail. 

Imprimé par nos soins                                                                                                      
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Au village de La vialette et sur la route Le Bos, La Vialette  

 
 Un enrobé tout neuf permet de circuler plus sereinement. 
Cette route avait été réalisé m’ a-t-on dit sous le mandat de Fernand Stoque, disparu depuis de nombreuses an-
nées .C’est dire l’âge de la route, même si depuis certaines réparations devaient avoir eu lieu. 

Hameau  de Bayssat. 

Fossés et enrobé ont été faits . Ca va rouler !  
Attention au camion du laitier ! 

La rue des Eglantines à Lespinasse  

refaite aussi en enrobé. 

Comme indiqué dans l’affiche ci-contre, les gros travaux de 

voirie sur Le Bos, la Vialette, Bayssat et Lespinasse  

avaient été programmés et subventionnés à hauteur de48% . 

28%  par le département et 20% de DETR. 
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Travaux sur les voies communales. 
. 

Ici coupe de branches avec 
une épareuse portant un la-
mier afin de dégager la route 
qui petit à petit serait recou-
verte. Ce travail a été réalisé 
par l’entreprise Boudon, les 
branches ont été déblayées 
par les conseillers munici-
paux volontaires et les habi-
tants. Merci à eux. 

Notre épareuse étant assez vétuste et de multiples fois renforcée 
par des soudures, elle n’était guère opérationnelle. Le dernier 
problème en date nécessitait de refaire sur le bâti l’axe suppor-
tant l’ensemble du bras, tout en n’étant pas certain du résultat 
dans le temps. Compte tenu du prix de l’intervention et du prix 
de la machine ce n’était pas jouable. 
Ayant la bonne surprise d’une reprise intéressante pour l’achat 
du neuf nous avons décidé d’investir dans du matériel neuf qui 
sans être le top du marché et du meilleur rapport qualité prix. 
Compte tenu des heures d’épareuse effectuées, une machine de 
marque LAGARDE a été choisie après une visite comparative 
au sommet de l’élevage. 
De plus un mécanicien local nous en fera l’entretien en cas de 
besoin. 

Les chemins ruraux de la commune ont besoin d’un 
entretien régulier. L’an dernier l’entreprise Chazelet 
était intervenue. Cette année, notre employé a épandu 
le stock de matériaux  que nous avions, dans les diffé-
rents chemins qui en avaient le plus besoin . Certains 
fossés ont été curés . 
Pour le chemin menant du village du Croizet au bourg, 
par endroit en pente et très raviné, l’entreprise Cymaro 
a procédé à une remise en forme et a déposé un maté-
riau  qui devrait tenir à l’érosion . Nouveauté de la 
carrière Promeyrat, du 0-35  chaulé, il est comparable 
à celui mis dans la piste forestière mais produit plus 
près de chez nous donc moins cher. 
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Projets en cours  

 
Le projet d’installation d’une cuisine suit son cours. Nous l’avons couplé à une rénovation exté-

rieure de la salle polyvalente car le bardage actuel se détériore au fil des ans. 

Dans cet article vous trouverez des détails techniques provenant de l’étude de notre architecte  

Mr ROVIRA . 

PLANNING CHANTIER 

Maître d’Ouvrage : 

COMMUNE DE SAINT BEAUZIRE - 3 rue de la Mairie, 
43100 SAINT BEAUZIRE 

Opération : 

Aménagement de l'Office et Rénovation des façades de la 
Salle Polyvalente 

Phase : 

EXE 
 

 

 

 

Année 

Mois 

Semaine 

2026 

JUILLET 

27 28 29 30 31 

01 - BARDAGE BOIS     
L 

I 

V 

R 

A 

I 

S 

O 

N 

COELHO    

02 - PLAFONDS - CLOISONS - CARRELAGE - PEINTURE     

PIALOUX     

03 - ELECTRICITE     

MICHAELEC    

04 - PLOMBERIE - SANITAIRE - VENTILATION     

BERTHET    

05 - CUISINISTE     

METRO   

 

Les entreprises ont été 

choisies . 

 

Ce projet est donc prêt 

mais compte tenu des 

délais d’interventions 

des artisans, les tra-

vaux ne pourront dé-

buter qu’en 2026, sa-

chant que pour cela la 

salle doit être bloquée 

pendant un mois. 

 

 

 

 

Ci-contre à droite le 

planning prévu. 

Achat de tables de pique-nique. 
 

Le Conseil a voté l’achat de tables de pique-nique en matériau 

composite recyclé. 

Celles-ci au nombre de 8 doivent être montées et installées sur 

l’aire de jeu et dans les villages près des fours banaux. 

Une table de ping-pong en béton a également été reçue et sera ins-

tallée sur l’aire de jeu. 

Ci-contre à gauche une table montée, reste à réaliser le plus im-

portant : des plateformes en béton et des fixations solides . 

Nouvel employé communal et achat de matériel . 

 

Le tracteur tondeuse de l’atelier étant un peu 

fatigué et d’une capacité trop faible pour les 

surfaces à tondre un nouvel engin a été ache-

té. 

Monsieur Thomas, notre employé, engagé au 

mois de mars a pu le tester cet automne . Cet 

appareil permet la tonte mais aussi le petit 

débroussaillage. 

 

 



Plan de financement prévu : 
 
Département : 26 000 € HT 
Région : 33445 € HT 
Autofinancement 24 166,12 € HT 
 
Total : 83611,12 HT 
 
Ci- contre la salle après le chan-
gement de bardage pour du com-
posite inaltérable. Les peintures 
des huisseries sont aussi refaites 
en beige. 
 

Ci-dessus les modifications prévues afin d’installer du matériel de cuisine . A gauche le plan actuel, à 
droite le plan après un léger agrandissement. Une hotte, des fours, un lave vaisselle pro, une grande ar-
moire frigorifique doivent pouvoir prendre place dans un espace optimisé par notre architecte Mr ROVI-
RA. 
Les dépenses les plus importantes concernent surtout le bardage de la salle, la peinture et le nouveau maté-
riel de cuisine .Nous avons choisi un projet qui ne nécessitait pas de trop grosses transformations de la salle 
pour des raisons de coût. 
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La demande de subvention D.E.T.R pour l’année 2026 porte sur l’installation d’un bloc sanitaire.  
C’est une demande des personnes qui fréquentent l’aire de jeu et il pourra également être utilisé lorsque une 
foule importante se rend à des obsèques. 
 
De plus il n’existe pas dans le bourg de WC publics et donc ce vide sera comblé. 
Des devis ont permis d’en déterminer le coût. Il se décomposent comme suit : préparation du terrain et raccor-
dement à l’eau et aux égouts, achat et pose du bloc, branchements électriques. 
Le financement prévu est le suivant : 
Montant total des travaux : 38 346,80 HT 
Subvenion DETR 2026 sollicitée 15 338,72 € soit 40 % au titre de l’aménagement . 
Fonds propres de la commune : 23 008,08 € 
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Le comité des fêtes a commencé ses festivités 2025 par la fête patronale le 25 
mai 2025. 
 
La commémoration du 8 mai a eu lieu ce jour-là et le comité a organisé le vin 
d’honneur. Ensuite a eu lieu le repas dansant qui a été très apprécié par tous et 
la bonne humeur était au rendez-vous. 
 
Le 3 aout a eu lieu le traditionnel VIDE GRENIER qui a connu un énorme succès 

comme à son habitude. 
 
Cette année, une grande tombola a été organisée pour fêter les 20 
ans d’existence et de succès du VIDE GRENIER. 
Le comité remercie tous les participants qui contribuent à la réussite 
de ces manifestations et vous donnent rendez-vous à l’année pro-
chaine. 
 
Le comité vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année et une ex-

cellente santé pour 2026. 
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Un cadre scolaire en évolution 

 
Cette année a été marquée par un projet collectif de revalori-
sation de la cour de récréation, mené conjointement par 
l’équipe pédagogique, la mairie de Saint-Beauzire et l’Asso-
ciation des Parents d’Élèves (APE). 
 
La cour est désormais équipée de marelles et pistes de course (merci à la mairie 
de Cohade pour le prêt des pochoirs), et d’un nouveau tableau à craie exté-
rieur. Les parents d’élèves ont également contribué, en juillet, à la fabrication 
d’un banc de rangement destiné aux jeux de cour : nouveaux jeux offerts par 
l’APE à Noël, mais aussi objets détournés donnés par les familles (claviers, pe-
tites voitures, sacs, dinette…). De quoi nourrir l’imaginaire des enfants durant les 
récréations ! 

 
 

Pour apprendre à utiliser les Polydrons offerts par 
l’APE lors du spectacle de Noël 2024, les élèves ont 
bénéficié d’une activité de constructions géantes ani-
mée par Mme Begon (Mjouer). 
En parallèle, l’école a obtenu la labellisation E3D ni-
veau 1 (École en Démarche de Développement Du-
rable), valable trois ans. 
 

École Élémentaire Publique de Saint-Beauzire 
 

Pour l’année scolaire 2024-2025, les élèves de l’École Élémentaire Publique de Saint-Beauzire ont travaillé autour d’un 
vaste projet sur le thème des contes, mythes et légendes. 
Les maternelles, CP, CE1 et CE2 ont ainsi découvert ou redécouvert les contes traditionnels, leurs versions revisitées et 
les personnages emblématiques de ces histoires. De leur côté, les CE-CM se sont plongés dans la mythologie grecque, 
romaine et égyptienne, ainsi que dans les légendes arthuriennes et l’univers des créatures fantastiques. 
 
Cette belle thématique s’est clôturée par un spectacle mêlant théâtre, chants et danses, réalisé par les enfants : Adèle 

au pays des contes, qui a remporté un vif succès ! 

 
Sorties scolaires et découvertes 
 
En mai, les élèves ont participé à une sortie scolaire à la journée comprenant deux temps forts : la visite de la ferme pé-
dagogique de Saint-Nectaire, où ils ont pu approcher de près des wallabys, des myocastors et bien d’autres animaux ; 
puis la visite du château de Murol, qui les a plongés dans l’époque médiévale, à la découverte de l’univers des cheva-
liers. 
Les élèves ont également visité le Château de Lespinasse, afin de comparer différents types de châteaux et de mieux 
connaître le patrimoine local. Nous remercions chaleureusement Madame Berchebru pour son accueil. 
 
 
 
 



Projets réguliers de l’année 
 
De nombreux projets hebdomadaires, mensuels ou ponctuels ont également rythmé l’année : 
 

• Anglais : enseigné par Mme E. Davies dans sa classe (dès la maternelle) et dans la classe des CE-CM un après-
midi par semaine. Les élèves ont d’ailleurs pu rencontrer une véritable Australienne, Mrs Brooks ! Pendant ce 
temps, Mme L. Barlet assurait l’enseignement des sciences auprès des CP. 

 

• Activités athlétiques : tout au long de l’année, les deux classes ont pratiqué des activités sportives avec M. Lu-
cas Lhoste (apprenti coordinateur de projets sociaux et sportifs à la LOCO). 

 

• Arts plastiques : initiation à l’aquarelle avec Mme G. Davies, environ 
une fois par mois. 

 

• Natation : deux séances hebdomadaires pour les élèves du CE1 au 

CM2, de janvier à mars. 

Et pour l’année scolaire 2025-2026 ? 
 
L’école entame cette nouvelle année avec une équipe pédagogique inchangée et une nouvelle thématique : 
« Bien dans sa tête, bien dans son corps », un projet autour de l’éducation à la santé.< 
Les élèves découvriront : 
 

•     le corps humain sous ses aspects physiques (muscles, articulations, organes), 

 

• le rôle du bien-être mental : gestion des émotions, développement des compétences psychosociales. 

 
L’objectif est de permettre aux enfants de prendre conscience de leurs besoins physiologiques et de l’importance d’une 
hygiène de vie favorable à leur santé future. 
 
Le mouvement et l’activité physique seront particulièrement mis en avant. 
 
Au programme : 
 

•      Séances sportives animées par des bénévoles de la LOCO (karaté, athlétisme, pétéka, parcours, etc.) ; 

 

•      Découverte de la lutte pour les CE-CM (interventions de M. Christophe de la Frégonnière) ; 

 

•     Passage du Savoir Rouler à Vélo pour les CM ; 

 

• Séances de piscine en juin-juillet pour les élèves de PS-CP. 

Un grand projet en perspective 
 
L’événement majeur de cette année scolaire 2025-

2026 sera le voyage scolaire aux Bâtisses de Co-

lempce, prévu en mai 2026 : 

 

2 nuits et 3 jours autour d’un programme sportif  

riche : escape-game, escalade, VTT, course 

d’orientation, tir à l’arc… 
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Fossés refaits vers Vendage.  
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                Association BON PIED BON OEIL 
   

            Association  créée en 2010 dont l'activité principale 
est la randonnée pédestre. En 2023, 92 adhérents pouvaient 
bénéficier des différentes sorties proposées  

1) tous les 15 jours le dimanche  ( de 15 à 20 kms ) 
 
2) des séjours de 4, 5 ou 6j (Menton, Pyrénnées….)  
Nos randos dominicales se font sur les départements de la 
haute-Loire, du Puy de Dôme ou du Cantal.  
Tout cela dans une ambiance très conviviale  
Bureau  
Présidente  : STOQUE MARIE PAULE  
Vice Président : DVORAK DIDIER  
Trésorière  : BRET JOSY  
Trésorière adjointe  : DVORAK ISABELLE 

 

                         C.C.A.S 
 
Le repas organisé par le CCAS a eu lieu le 13 dé-
cembre 2025 avec les aînés de la commune.  C’était 
au restaurant Le Vieux Four et les  personnes pré-
sentes se sont retrouvées pour passer un moment 
convivial. 
Nous avons été tous très heureux de partager cet 
instant avec nos ainés et je remercie les membres du 
C.C.A.S pour leur implication. 
Des chèques cadeaux  vont être  distribués aux per-
sonnes qui n’étaient pas présentes. 
Nous avons une pensée pour Louis 
Lagrange disparu en début d’année. 
On se souvient de sa passion pour 
l’histoire de la commune qu’il avait 
plaisir à nous raconter . 
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Une année 2025 riche en événements avec la restauration défi-
nitive du four de la Vialette et un repas le 17/01 réunissant  les 
« sauveteurs » et habitants du hameau . L’AG  le16/08 a vu 
son nombre d’adhérents augmenté, Andre Bouillot est le nou-
veau trésorier. 
Mi août un « commando » a réaménagé les abords du four des 
Bordes afin de faciliter son accès. 
Une rencontre « causerie » sur la mémoire des fours s’est te-
nue le 21/08 en partenariat avec La Loco.(photo).Campagne 
sécuritaire d’élagage sur les communaux. 
Le 21/10 repas autour du four du Bosbomparent réunissant les 
habitants du hameau . 
Sauvegarder les patrimoines bâtis et environnementaux, res-
taurer la mémoire collective en cultivant le bien vivre et la convivialité sont les valeurs de notre association. 
Le bureau et son CA vous souhaitent un très bon Noël et vous adressent leurs meilleurs Vœux pour 2026. 
SP Mondani 
Prsdt 
Ns rejoindre 0607122893 
0683217177  0658050277 

Association des amis de Saint-Beauzire 

Billet d’humeur. 
 

Sur l’aire de jeu, après avoir eu, cet été un accessoire du « château » détérioré, 
nous avons eu un vol de pièces sur la tyrolienne . C’est inacceptable, ces jeux coû-
tent très cher et le coût des pièces détachées est monstrueux, plusieurs milliers 
d’euros. Les assurances ne remboursent pas considérant qu’il n’y a pas d’effrac-
tion, évidemment tout est à la disposition du public et à l’extérieur. C’est assez dé-
plorable que des gens mal intentionnés où cupides s’en prennent à des jeux desti-
nés aux enfants . Résultat, compte tenu des délais, les toboggans étaient interdits 
cet été et il faudra des mois avant de recevoir les pièces commandées pour la tyro-
lienne . 
 
Autre sujet qui vient ternir l’optimisme nécessaire à la conduite des affaires de la 
commune: la remise en question du P.L.U.I récemment terminé. En effet une étude 
diligentée par la Commission Locale de l’Eau fait apparaître qu’il y a dans le bourg 
de Saint-Beauzire des Zones Humides. On savait que deux ou trois rigoles traversaient le village, encore que 

cet été elles n’étaient pas très humides . On avait plutôt repéré des 
zones très sèches dans la campagne, voir grillées par le soleil. 
En tout , le résultat est que le PLUI ne vaut plus grand-chose : en 
effet sur ces zones on ne peut plus construire à moins d’apporter, par 
une contre étude, la preuve qu’elles ne sont pas humides. Recom-
mandation du président de la CCBSA ! Et oui car St Beauzire n’est 
pas le seul village humide, il y a aussi nos voisins d’Espalem ou de 
Lorlanges et même Brioude. C’est plus compréhensible avec le voi-
sinage de L’allier . 
Imaginez un pays ou la rédaction d’un document (le PLUI)  passe 
devant une demi douzaine de commissions ;  il est accepté validé par 
un arrêté de la CCBSA puis aussitôt démenti par un autre organisme 
gouvernemental .Avec effet rétroactif, s’il vous plait, ce n’est pas un 
avis pour les prochains documents d’urbanisme mais pour celui qui 
est terminé depuis deux ans au moins.  
Pas mal !! Peut on faire plus idiot chez nos voisins, pour ma part je 
pense que la palme revient aux français et c’est bien triste. 
 
A Marchaud 
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Cette année la cérémonie d’hommage 
aux morts pour la France du 8 mai 
s’est déroulée en présence du député 
Jean Pierre Vigier, du Sénateur Lau-
rent Duplomb et de quelques maires 
des communes voisines de Lubilhac et d’Espalem . Des jeunes sapeurs pompiers étaient aussi présents avec 
des habitants de la commune. Merci à tous de s’être déplacés à Saint-Beauzire. 

Cérémonie  
de commémoration du 8 

mai 1945 

Imprimé par nos soins                                                                                                      

 
 
La cérémonie du 11 novembre s’est déroulée le 
dimanche suivant après la messe .Des  enfants de 
l’école présents, ont fait une émouvante lecture 
d’une lettre d’un poilu à son épouse . 
La cérémonie s’est terminée devant le vin d’hon-
neur servi à la salle polyvalente. 

 Le Dimanche 12 octobre, Mme Fernande Piron fêtait ses cent 
ans. Fernande est née le 9 octobre 1925 dans le village du Croizet. 
Très jeune elle a été employée de maison . Son employeur, ingé-
nieur, a été muté dans le nord, Elle a suivi cette famille qui dési-
rait la garder à son service. Et c'est donc à Dunkerque qu'elle ren-
contra son mari René, employé sur les chantiers navals. 
Après une vie bien remplie a élever ses deux enfants Joël et Eve-
lyne et à travailler, elle revint avec René passer sa retraite dans 
son village natal. 
Restée seule depuis 2003, elle a continué à vivre au Croizet puis a 
été admise aux résidences Saint-Dominique depuis trois ans. 
C'est là, entourée de ses enfants, de ses petits enfants, de ses 
sœurs et des voisins de son village qu'elle a reçu de nombreux 
cadeaux et marques d'affection. 
Au nom de la commune, je lui ai remis une plante fleurie qui 
viendra égayer sa chambre . 
Souhaitons longue vie encore à Fernande. 
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ACCUEILS DE LOISIRS – Brin de Ficelle  
La Communauté de Communes Brioude Sud Auvergne sou-
tient financièrement les Accueils de Loisirs Brin de Ficelle à 
Fontannes et à Lorlanges, ainsi que le Centre social Déclic de 
Brioude. Toute l'année, ces associations accueillent les en-
fants dès l’âge de 3 ans, les mercredis et les vacances sco-
laires, à la demi-journée ou à la journée, avec ou sans repas.  
Les journées à l'Accueil de Loisirs proposent toutes sortes 
d'activités et sont organisées en tenant compte des groupes 
d'âge (3-5 ans / 6-9 / 10-12) et des rythmes biologiques de 
l'enfant. Pendant les vacances, des thèmes sont définis à la 
journée ou à la semaine. Des sorties, des échanges, des pro-
jets sont proposés, en fonction des besoins et des envies des 
enfants.  
Des mini-séjours, voire des veillées, sont également organisés 
à proximité des centres pour une découverte en toute séréni-
té.  
www.brindeficelle.fr  
Grâce au soutien de la Communauté de Communes, les fa-
milles bénéficient d'un tarif préférentiel "CCBSA".  
Infos au 04.71.50.89.10 ou jeunesse@brioudesudauvergne.fr  
Pour faire face à la fermeture urgente de Léo Lagrange à 
Brioude, la Communauté de communes a mis en place depuis 
le 3 septembre une solution d’accueil permettant aux familles 

d’inscrire leur enfant auprès de Brin de Ficelle. Par ailleurs, pour mieux répondre aux besoins liés à la 
mobilité, un transport gratuit depuis l’école de La Borie Darles assure la liaison vers le centre de loisirs de 
Fontannes. Un accueil est également proposé à La Borie Darles dès 7h30 et jusqu’à 18h30, en complé-
ment du transport vers Fontannes.  
À noter que, pour les vacances de Noël, l’Accueil de Loisirs temporaire de La Borie Darles ainsi que le 
transfert vers Brin de Ficelle – Fontannes seront assurés les 22, 23 et 24 décembre.  



   
 
 
 
La bibliothèque municipale est ouverte à 
tous aux heures d’ouverture de la Mairie. 
Elle est gratuite pour tous les habitants 
de la Commune. Grand choix de livres. 
Lundis, Mardi, Mercredi de 7h30 h à 12 h 
et  vendredi de 8h à 12 h. 
Une boîte à livres est également  à la dis-
position des habitants . Elle se situe sur 
l’’abribus du centre bourg. 

Commerces ambulants  

Etape Auvergne livre désormais son pain 

 

Au Bourg 

Mardi  9H30 - 10H 

Jeudi  9H30 - 10H 

 

Aux Bordes et à Boubeyre 

Mardi et jeudi matin 

Et toujours 

Au Croizet, à Vendage, Bayssat, Bathuzat, Le Bosbom-

parent, la Vialette mardi et jeudi matin. 

Pizza La pat’à Marie s’installe au bourg à 17h30 les 

jeudis des semaines paires.    Tél : 0784295007  

 

La cantine est livrée en pain par Etape Auvergne. 

   Etat Civil 2025 
 
NAISSANCES : 
 
SEVENO Victor 21/01/2025 
PETIT Esther 18/02/2025 
CHEVALIER Lyv 25/08/2025 
ROCHE PASTURAL Robin 21/10/2025 
Félicitations aux heureux parents ! 
 
Il n’y a pas eu de mariages cette année 
et à la date d’impression du bulletin on ne 
déplore aucun décès parmi la population. 
 
Denise AVINAIN était née au Bos, ma-
riée à Alain VERNIERE elle a vécu près 
de MASSIAC. Elle repose désormais au 
cimetière de Saint-Beauzire . 
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L’agence Postale assure les 

services courriers et colis 

(vente de timbres, vente 

d'enveloppes prêt-à-poster et d'emballages Co-

lissimo, affranchissements courriers et colis, dé-

pôt des plis et colis y compris recommandés, re-

trait des lettres et colis en instance…) Mais aussi 

les services financiers disponibles, (retrait d'es-

pèces sur le CCP, le Postépargne ou le livret 

d'épargne du titulaire, versements d'espèces sur 

le CCP du titulaire, ou le livret d'épargne).  

 Les jours et heures d’ouverture sont les Lundis, 

Mardis, Mercredis, 7h30 à 12 h et le vendredi de 

8h à 12 h. 

L’application ILLI-
WAP vous permet de 
recevoir des alertes sur 
votre portable à 
chaque envoi d’actua-
lités. 
Il suffit de la téléchar-
ger gratuitement 
(Appstore ou Playstore 
suivant l’OS de votre 
portable). 

Suite à la réunion sur 
l’invasion des frelons 
asiatiques un peu par-
tout et cette année 
plus précisément en 
Haute-Loire, il a été 
décidé que la lutte se 
ferai de la façon sui-
vante : 
Achat de pièges au 
printemps par l’inter-
médiaire si possible 
de la CCBSA . 
Distribution de ces 
pièges aux bénévoles 
qui voudront bien en 
installer dans les vil-
lages et au bourg. 
De cette manière le 
nombre de fondatrices 

et donc de nids pourra être limité. 
Rappelons que la destruction des nids lorsqu’elle doit être 
faite incombe aux propriétaires sur les terrains privés. Le 
maire est responsable sur le domaine public lorsqu’il y a un 
danger. 
Le coût de la destruction d’u n nid est d’environ 120 - 150 € 
d'où la nécessité de piéger car une fondatrice prise = 1 nid 
en moins . 



Le site de la commune :  saint-beauzire-43.fr 

Horaires d’ouverture de la mairie: 

Lundi, Mardi, Mercredi, 7h30 à 12 h00 
Vendredi 7h30 à 12 h 
 
 
Contact avec les élus : 
 
Alain Marchaud - Maire: 06 04 40 93 35 
 
Marie Anne Combasteil -  adj : 06 81 69 60 84 
Sylvie Berthuy - adj : 06 83 35 20 66  
 

Pour contacter la mairie: 

 
Tél : 04.71.76.80.42 
Mail: mairie.stbeauzire@orange.fr 
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Sur le site de la commune vous trouverez des ren-
seignements permanents et plus complets avec les 
compte rendus des conseils municipaux et le dérou-
lement des travaux.  
Vous trouverez également la vidéo projetée lors de 
l’inauguration de l’aire de jeux. 

Directeur de publication :  
Alain Marchaud 
Participation des 

associations  et des enseignantes. 

Flasher le QR Code pour 

aller directement sur le 

site. 

 

Location de la salle polyvalente. 
 
Tarifs et modalités de location de la salle polyvalente: 
La salle polyvalente est mise à disposition des associations com-
munales selon les modalités prévues par le présent règlement. 
Prêt gratuit pour les assemblées générales et réunions La salle 
est prêtée gratuitement pour l'organisation des assemblées géné-
rales (AG) et des réunions des associations communales. 
Gratuité pour les événements associatifs Les associations com-
munales bénéficient d'une gratuité annuelle pour l'organisation 
d'un événement associatif. 
Gratuités supplémentaires Une ou plusieurs gratuités supplé-
mentaires peuvent être accordées, sur demande, pour des événe-
ments associatifs présentant un grand intérêt communal. La déci-
sion d'accorder ces gratuités relève de l'approbation de la munici-
palité . 
Hors gratuité , le tarif est de 65€. 

65€ pour les habitants de la commune. (week-end) 
250€ personnes extérieures à la commune. (week-end) 
25€ pour une location journalière (uniquement journée) 
aux habitants de la commune. 
50€ réunion dans la petite salle. (extérieurs, 1jour) 
100€ réunion dans la grande salle. (extérieurs, 1 jour) 
 
Pour tous la caution est fixée à 1000€. 
Un supplément de 5€ est demandé à tous pour l’utilisa-
tion du vidéo projecteur. 
15 € supplémentaires sont demandés en période hiver-
nale (Novembre à Mars). 
Contrat d’assurance exigé. 
Pour tous un chèque de réservation de 65€ est demandé 
et peut être rendu si une demande d’annulation est faite 
au moins 15 jours avant la date prévue d’occupation de 
la salle. 
 
La date de location peut être réservée sur notre site in-

ternet : saint-beauzire-43.fr . 
 
Vous pouvez aussi prendre contact avec  
Sylvie Berthuy - adj : 06 83 35 20 66 
 


